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(54) Lit avec sommier articulé

(57) L'invention concerne un lit (1) ayant un som-
mier articulé (4), dont la partie tête (5) et la partie mé-
diane (6) sont montées à rotation sur le cadre (10) aux
extrémités d'une partie fixe (8), et dont la partie pied (7)
est articulée à l'extrémité de la partie médiane (6). Un

mécanisme (40) permet d'incliner la partie médiane (6)
et la partie pied (7). Ce mécanisme comporte un levier
(42) pivotant sur le cadre (10) et agissant sur la partie
pied (7) au moyen d'une coulisse, et un bras télescopi-
que (51) interposé entre le cadre (10) et la zone d'ex-
trémité de la partie pied (7).
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Description

[0001] L'invention concerne un lit comportant un ca-
dre rigide, un sommier articulé dont la partie tête et la
partie médiane sont montées à rotation sur le cadre aux
extrémités d'une partie fixe, et dont la partie pied est
articulée à l'extrémité de la partie médiane, un mécanis-
me de relevage de la partie tête et un mécanisme pour
incliner la partie médiane et la partie pied par rapport à
un plan horizontal, lesdits mécanismes étant portés par
le cadre et disposés sous le plan de couchage.
[0002] L'invention s'applique particulièrement aux lits
ayant des sommiers à supports souples et notamment
des sommiers à lattes qui sont articulés pour qu'au
moins la partie tête et la partie pied soient relevables en
plusieurs positions.
[0003] Ces sommiers articulés permettent aux usa-
gers de prendre plusieurs positions dans leur lit, notam-
ment une position tête relevée, adaptée pour la lecture,
et des positions de relaxation dans laquelle la partie mé-
diane disposée sous les cuisses et la partie pied dispo-
sée sous les jambes sont relevées au dessus du plan
horizontal passant par l'axe d'articulation de la partie tê-
te sur la partie médiane.
[0004] On connaît également des chaises longues ar-
ticulées dont la partie supportant les pieds de l'utilisa-
teur peut être repliée vers le bas, afin de transformer
l'ensemble en un siège.
[0005] Mais il n'existe pas dans le commerce de lit
dont la partie pied puisse être rabattue vers le bas en
dessous du plan horizontal, afin de transformer le lit en
un fauteuil.
[0006] Le but de l'invention est de pallier ce manque.
[0007] L'invention atteint son but par le fait que le mé-
canisme pour incliner la partie médiane et la partie pied
comporte au moins un premier levier monté pivotant sur
le cadre et agissant sur la partie pied au moyen d'une
première coulisse, un bras télescopique interposé entre
le cadre et la zone d'extrémité de la partie pied, et des
moyens pour actionner, à l'unisson ou indépendamment
l'un de l'autre, ledit premier levier et ledit bras télesco-
pique et de telle manière que la partie pied puisse être
rabattue vers le bas.
[0008] Les avantageuses dispositions suivantes sont
en outre de préférence adoptées.
[0009] La première coulisse comporte un premier ga-
let monté sur le premier levier et coopérant avec une
rainure prévue dans la partie pied au voisinage de l'axe
d'articulation de la partie pied sur la partie médiane.
[0010] Le mécanisme pour incliner la partie médiane
et la partie pied comporte deux premiers leviers paral-
lèles solidaires d'un premier arbre de pivotement monté
sur le cadre.
[0011] De manière à permettre de relever simultané-
ment la partie médiane et la partie pied avec une seule
commande, le bras télescopique prend appui, d'une
part, dans la zone d'extrémité de la partie pied et, d'autre
part, sur un bras de levier solidaire de l'arbre de pivote-

ment des premiers leviers.
[0012] Le cadre s'étend sous la partie médiane du
sommier et est fixé sur les sections médianes de deux
arceaux latéraux parallèles dont les extrémités forment
des pieds.
[0013] Le mécanisme de relevage de la partie tête
comporte au moins un deuxième levier monté pivotant
sur le cadre et agissant sur la partie tête au moyen d'une
coulisse.
[0014] La deuxième coulisse comporte un deuxième
galet monté sur le deuxième levier et coopérant avec
une rainure prévue dans la partie tête.
[0015] Le mécanisme de relevage de la partie tête
comporte deux deuxièmes leviers parallèles solidaires
d'un arbre de pivotement monté sur le cadre.
[0016] Le cadre comporte des butées empêchant le
pivotement du deuxième levier au-dessous du plan ho-
rizontal.
[0017] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple et en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'un lit ayant
un sommier à lattes articulé selon l'invention, dans
lequel les lattes ont été enlevées par souci de clarté,
ce lit étant montré dans une position horizontale ;
la figure 2 est une vue en perspective du même lit
dans une position de relaxation ; et
la figure 3 est une vue en perspective et en coupe
selon un plan vertical médian du lit de la figure 1.

[0018] Les dessins montrent un lit 1 qui comporte au
dessus d'un support 2 un sommier articulé 4 constitué
d'une partie tête 5, d'une partie fixe 8, d'une partie mé-
diane 6 et d'une partie pied 7. La partie médiane 6, ap-
pelée couramment partie cuisses, est destinée à sup-
porter les cuisses d'un usager du lit 1.
[0019] Le support 2 comporte un cadre rigide 10 rec-
tangulaire constitué par deux longerons latéraux 11 re-
liés à leurs extrémités par deux traverses 12 et 13. Les
longerons 11 sont fixés respectivement dans la section
médiane supérieure de deux arceaux parallèles 14, 15
disposés dans des plans verticaux. Les extrémités des
arceaux 14 et 15 forment les pieds du lit 1 et sont des-
tinés à reposer sur le sol.
[0020] Le sommier 4 est de type sommier à lattes. La
partie tête 5 comporte une traverse de tête 20, reliant
les extrémités de deux longerons de tête 21 et 22 pa-
rallèles. Les longerons de tête 21 et 22 sont articulés à
leurs extrémités éloignées de la traverse de tête 20 par
un premier mécanisme d'articulation d'axe 25 monté sur
le cadre rigide 10. La partie fixe 8 comporte deux lon-
gerons 200 et 300, montés fixes sur le cadre rigide 10.
La partie médiane 6 comporte deux longerons médians
23 et 24 articulés à leurs extrémités voisines des longe-
rons fixes 200 et 300 par un deuxième mécanisme d'ar-
ticulation d'axe 100, monté sur le cadre rigide 10. Les
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axes d'articulation 25 et 100 sont parallèles entre eux
et parallèles à la traverse de tête 20 et sont situés au
voisinage de la traverse 12. La partie pied 7 présente
également deux longerons de pied 26, 27 articulés par
l'une de leurs extrémités aux autres extrémités des lon-
gerons médians 23 et 24 au moyen de charnières 28,
définissant un axe d'articulation 29 parallèle aux axes
d'articulation 25 et 100 et situé au voisinage de la tra-
verse 13. Les autres extrémités des longerons de pied
sont reliées par une traverse de pied 30.
[0021] Le cadre rigide 10 est situé sous la partie mé-
diane 6 du sommier 4. Les longerons de tête 21, 22,
fixes 100, 200, médians 23, 24 et de pied 26, 27 sont
équipés de dispositifs élastiques référencés 31 destinés
à supporter les extrémités de lattes transversales non
montrées sur les dessins.
[0022] Le cadre fixe 10 est en outre équipé d'un mé-
canisme 40 pour incliner la partie médiane 6 et la partie
pied 7 par rapport à un plan horizontal et d'un mécanis-
me 60 pour relever la partie tête 5.
[0023] Dans la position horizontale du sommier, mon-
trée sur la figure 1, les longerons de droite 21, 200, 23
et 26 du sommier 4 sont alignés et les longerons de gau-
che 22, 300, 24 et 27 sont également alignés.
[0024] Les longerons de droite 21, 200, 23 et 26 sont
alors disposés au dessus et à l'extérieur de l'arceau de
droite 14 et les longerons de gauche 22, 300, 24 et 27
sont disposés au-dessus et à l'extérieur de l'arceau de
gauche 15.
[0025] Le mécanisme 40 pour incliner la partie média-
ne 6 et la partie pied 7 comporte un premier arbre trans-
versal 41 monté pivotant aux extrémités des longerons
11 voisines de la traverse 13. Cet arbre 41 porte deux
premiers leviers 42 latéraux et parallèles entre eux, dont
un seul est visible sur les dessins, qui s'étendent per-
pendiculairement à l'axe de l'arbre 41. Les extrémités
des deux premiers leviers 42 sont reliées par une tige
de liaison 43 qui comporte à chacune de ses extrémités
un galet 44 destiné à coulisser dans une rainure 45 for-
mée sur la face interne des longerons de pied 26, 27,
parallèlement à ces derniers, et située près de l'axe d'ar-
ticulation 29 de la partie pied 7 sur la partie médiane 6.
[0026] Le premier arbre transversal 41 porte en outre
un bras de levier 50 qui s'étend vers le bas dans une
direction sensiblement perpendiculaire aux premiers le-
viers 42. Un bras télescopique 51, réalisé sous la forme
d'une tige de vérin 52 sortant d'un corps de vérin 53, est
interposé entre l'extrémité libre du bras de levier 50 et
une barre 54 parallèle à la traverse de pied 30 et reliant
les longerons de pied 26, 27 dans une zone éloignée
de l'axe d'articulation 29.
[0027] Le mécanisme 60 pour relever la partie tête 5
comporte un deuxième arbre transversal 61 monté pi-
votant aux extrémités des longerons 11 voisines de la
traverse 12. Cet arbre 61 porte deux deuxièmes leviers
62 latéraux et parallèles entre eux, dont un seul est mon-
tré sur les dessins, qui s'étendent perpendiculièrement
à l'axe de l'arbre 61. Les extrémités des deux deuxiè-

mes leviers 62 sont reliées par une tige de liaison 63 qui
comporte à chacune de ses extrémités un galet 64 des-
tiné à coulisser dans une rainure 65 formée sur la face
interne des longerons de tête 21, 22, parallèlement à
ces derniers, et située près de la traverse de tête 20.
[0028] Des plaques de butée 66 sont prévues sur les
longerons 11, au voisinage de l'axe d'articulation 25.
Ces plaques de butée 66 servent d'appui aux deuxiè-
mes leviers 62, lorsque ces derniers sont dans la posi-
tion horizontale de la partie tête 5.
[0029] Un boîtier 70 est monté sous les traverses 12
et 13 du cadre rigide 10. Les arbres transversaux 41 et
61 traversent le boîtier 70. Ce dernier comporte deux
moteurs électriques qui permettent de faire pivoter res-
pectivement le premier arbre 41 et le deuxième arbre
61. Le bras télescopique 51 comporte son propre mo-
teur électrique 71.
[0030] Les trois moteurs électriques sont reliés à un
boîtier de commande ou de télécommande, non montré
sur les dessins, qui permet de modifier à volonté la con-
formation du sommier articulé 4.
[0031] Le boîtier de commande comporte notamment
un ensemble de boutons pour commander le pivote-
ment de la partie tête 5 entre la position horizontale
montrée sur la figure 1 et une position relevée, un
deuxième ensemble de boutons pour commander le pi-
votement du premier arbre transversal 41 entre une po-
sition dans laquelle la partie médiane 6 est à l'horizon-
tale, et une position déclive dans laquelle la partie mé-
diane 6 est inclinée au-dessus de l'horizontale et la par-
tie pied 7 est essentiellement au-dessus de l'horizonta-
le, et un troisième ensemble de boutons pour modifier
l'inclinaison de la partie pied 7.
[0032] Il est à noter que le sommier 4 peut prendre
une position dans laquelle la partie médiane 6 est sen-
siblement horizontale et la partie pied 7 est inclinée vers
le bas au-dessous du plan horizontal de la partie mé-
diane 6.
[0033] Du fait que le cadre fixe 10 s'étend sensible-
ment en dessous de la partie médiane 6 et que le cadre
fixe 10 est supporté par les arceaux 14 et 15, la partie
pied 7 peut être repliée sous l'horizontale sans danger
de blessure pour l'usager.

Revendications

1. Lit comportant un cadre rigide (10), un sommier ar-
ticulé (4), dont la partie tête (5) et la partie médiane
(6) sont montées à rotation sur le cadre (10) aux
extrémités d'une partie fixe (8), et dont la partie pied
(7) est articulée à l'extrémité de la partie médiane
(6), un mécanisme (60) de relevage de la partie tête
(5) et un mécanisme (40) pour incliner la partie mé-
diane (6) et la partie pied (7) par rapport à un plan
horizontal, lesdits mécanismes étant portés par le
cadre (10) et disposés sous le plan de couchage,
caractérisé par le fait que le mécanisme (40) pour
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incliner la partie médiane (6) et la partie pied (7)
comporte au moins un premier levier (42) monté pi-
votant sur le cadre (10) et agissant sur la partie pied
(7) au moyen d'une première coulisse (44, 45), un
bras télescopique (51) interposé entre le cadre (10)
et la zone d'extrémité de la partie pied (7), et des
moyens pour actionner, à l'unisson ou indépendam-
ment l'un de l'autre, ledit premier levier (42) et ledit
bras télescopique (51) et de telle manière que la
partie pied (7) puisse être rabattue vers le bas.

2. Lit selon la revendication 1, caractérisé par le fait
que la première coulisse comporte un premier galet
(44) monté sur le premier levier (42) et coopérant
avec une rainure (45) prévue dans la partie pied (7)
au voisinage de l'axe d'articulation (29) de la partie
pied (7) sur la partie médiane (6).

3. Lit selon l'une des revendications 1 ou 2, caractéri-
sé par le fait que le mécanisme (40) pour incliner la
partie médiane (6) et la partie pied (7) comporte
deux premiers leviers (42) parallèles solidaires d'un
premier arbre de pivotement (41) monté sur le ca-
dre (10).

4. Lit selon la revendication 3, caractérisé par le fait
que le bras télescopique (51) prend appui, d'une
part, dans la zone d'extrémité de la partie pied (7)
et, d'autre part, sur un bras de levier (50) solidaire
de l'arbre de pivotement (41) des premiers leviers
(42).

5. Lit selon l'une quelconque des revendications 1 à
4, caractérisé par le fait que le cadre (10) s'étend
sous la partie médiane (6) du sommier (4) et est fixé
aux sections médianes de deux arceaux (14, 15)
latéraux parallèles dont les extrémités forment des
pieds.

6. Lit selon l'une quelconque des revendications 1 à
5, caractérisé par le fait que le mécanisme (60) de
relevage de la partie tête (5) comporte au moins un
deuxième levier (62) monté pivotant sur le cadre
(10) et agissant sur la partie tête (5) au moyen d'une
coulisse (64, 65).

7. Lit selon la revendication 6, caractérisé par le fait
que la deuxième coulisse comporte un deuxième
galet (64) monté sur le deuxième levier (62) et coo-
pérant avec une rainure (65) prévue dans la partie
tête (5).

8. Lit selon l'une quelconque des revendications 6 ou
7, caractérisé par le fait que le mécanisme (60) de
relevage de la partie tête (5) comporte deux deuxiè-
mes leviers (62) parallèles solidaires d'un arbre de
pivotement (61) monté sur le cadre (10).

9. Lit selon l'une quelconque des revendications 6 à
8, caractérisé par le fait que le cadre (10) comporte
des butées (66) empêchant le pivotement du
deuxième levier (62) au-dessous du plan horizon-
tal.
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